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Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 25 N OVElllJ3RE 184 7. 

Budget des dépenses (lu Dé1rnrLcmcnl, des Alfaires Etrangèros 
pour l'exercice t 848 (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CE~TII.ALE ('), PAR. !'1 OSY. 

MESSIEURS' 

Le Budget du Département des Affaires Étraugères pour l'exercice 184B, 
qi.ii, pour la première fois, comprend la Marine, a été présenté le 27 mars 
1347, d la section centrale s'est occupée de son examen dès le 20 avril; ce 
n'est qu'après la clôture de la dernière session que les renseignements deman 
dés au Gouvernement ont été transmis à votre rapporteur , pat' dépêche de 
M. le Ministre, cri date <lu 14 mai 1847. 

Toutes les sections ont admis la réunion des deux branches d'administration, 
les Affail'cs Étrangères et la Marine, dans un seul Budget, conformément au 
vœu exprimé lors de la discussion du Budget de 1847. 

La discussion générale n'ayant donné lieu à aucune observation, la section 
centrale a passé de suite à l'examen des chapitres. 

(1) Budget , n° 282, session de 1846-1847. 
(2) La. section centrale, présidée par M. Dst.rossc, est composée de 1\1~1. Dn TERIJECQ, Ost, Loos, 

lJE Foena , TmENPONT et De L\ Cosrs. 
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CHAPITilE Ier. 

ADlllJNISTllATION CENîll.ALE. 

ART, I=. - Traitement du. 1'11i'ni'stre. . 

Adopté. 

. fr. 
, 

21,000 )) 

ART. 2. - T11ai'tement des [onotionsuures , employés 
et gens de service, etc. . fr. 102,6~0 » 

On demande ici une augmentation de 21) ~O francs 1 dont 12,450 Franc» 
sont tranférés du Budget de la Marine; les 8,700 francs restants forment une 
augmentation réelle , qui est la conséquence de I'arrêté organique du 21 no 
vembre 11146. La troisième section rejette l'augmeutation 1 mais les Jre, 2mc; 
;5mu et (lmc l'admettent, i;Î celte dépense est con forme à l'arrêté orguniquc. 

D'après les renseignements fournis pat· le Gouvcruement , le 
cadre du nouveau personnel, fixé par l'arrêté oqpmique du 21 no 
vembre 1846 1 est de :13 employés de toute catégorie , dont le 
traitement global, rég'lé par cet arrêté, s'élève ù. • . fr. 82,600 >) 

Parmi les employés actuellement en exercice, sept ont. un traite 
ment supérieur au mininiu ni , sans dépasse!' la limite du maœi 
'Jnu'ln fixé par ledit arrêté; il faut 1 pour y pourvoir , ajouter à 
la somme de 82Ji0O francs la différence entre le rnaeim.uan et le 
chiffre de leur traitemen t actuel . 1.7J5 )} 

Fr. 84i:35:5 » 

D'autre p·arl., un certain nombre de fonctionn aires et employés 
ont des grades el des traitements supérieurs à ceux qui sont fixés 
par l'arrêté organique. Ces traitements leur sont personnelle 
ment garantis par l'art. 2tS, et constituent une charge extraor 
dinaire: m tant qu'ils dépassent la limite tracée par ledit arrêté. 
L'excédant ne pouvant équitablement continuer à être imputé 
SUI' le montant du crédit ordinaire, sans nuire à un urand nom 
bre d'employés qui n'ont pas encore soit le minùnum du trai 
tement, soit le 3rade qui leur revient <l'après l'arrêté organique, 
cet excédant figure comme charge extraordinaire; suivant le ta- 
bleau qui sera déposé sur le bureau pendant la discussion, il 
s'élève à la somme de 

TOTAL. • • fr. 
A celle somme il faut ajouter celle de. 

}JOllr le traitement d'un courrier de cabinet, un huissier de salle, 
cinq messap,-ers 1 un concierge, un boute-feu et trois femmes de 
peiue , ainsi que pour le traitement <l'un employé hors cadre, cl 
une somme de 113'.20 francs pour réserve, ce qui ne dépasse pas 
la somme allouée par l'art. 12 de l'arrêté du 21 novembre 1846 
pour travaux extraordinaires. 

87,U:55 )} 
15,-495 )) 



( 3 ) [N° 19.J 

D'après ces explications, votre section centrale vous propose d'allouer à l'ar 
ticle 2 la somme de 1021650 francs, 

AnT. 3. - J?,rm,·s des commissions d'eœamen . . fr. 

Adopté sans observations. 

A11T. 4. -- Pensions des fono#onnai'res, employés et 
gens de service J e ta. • . fr. 

2 000 » , 

La somme demandée devra être augmentée de 5,331 francs, par suite d'une 
pension liquidée eu faveur d'un ancien Ministre, en vertu d'un nrrêté royal 
du 31 août 1847. 

La section centrale vous propo~e , en conséquence , d'allouer la somme de 
19,3~;5 francs. 

AnT. D. - Secours a des [onctionnaires et employés, etc. 
Adopté sans observations. 

1,000 )) 

t\rn·. 6. - Dlatétrfrl. . fr. 37 .600 » I 

La section centrale, ayant demandé le détail des dépenses pour le ma 
tériel, le Gouverne ment a fourni l'état des dépenses pour 1846. Cet état 1 
(fUÎ sera déposé sur le bureau pendant la discussion , porte une somme 
de l,82~ francs pour salaires, qui doit se trouver déjà comprise i.i l'art. 2 
(Prwson-nel). Pour éviter ce double emploi, la section centrale vous propose 
de réduire la somme de 37,600 francs à celle de 35,77;5 francs. 

AnT. 7. -Acl1at de ddooratùms de l'Ordre Léopold) etc. 

Adopté sans observations. 

CHAPITHE II. 

10,000 )) 

TR.AlTEnlENTS uss AGENTS DIPLOMATIQUES. 

ARTICLES 1 à 17 . . fr. 558,500 )) 

Admis par toutes les sections et par la section centrale. 
La section centrale avait demandé au Gouvernement s'il ne serait pas plus 

avantageux au service, et pour éviter de grands frais de déplacement, de réunir 
la légati~n des deux grands duchés de Mecklenbourg à la légation <le Hambourg, 
au lieu d'y accréditer le chargé d'affaires qui réside à Copenhague. D'après les 
renseignements fournis par le Gouvernernent , et qui seront publiés à la suite 
du présent rapport (annexe A.), la section centrale n'insiste pas pour ce chan 
gement. 

CHAPITRE III. 

ARTICU: UNIQUE.- Trai"tementdesagentsconsulaires,etc. 103,000 1> 

La section centrale 1 après avoir pris connaissance des renseignements fournis 
2 
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par le Gouvernement pour la répartition Je cette somme I qui est distribuée 
selon les besoins du service , vous p1 oposc de l'allouer; bien employée , elle 
peut être d'une nrande utilité pom notre iudustrie. 

La note du Gouvernement se trouvera déposée sur le bureau pendant la d1~ 
cussion. 

CHAPITRE !Y. 

ARTICLE UNIQUE. - Fruis de voyage des agents du ser 
vice omtdrieu rot del' adnzt'nist?'rt 
tion centrale , ftrn's de courriers, 
estafettes , courses diverses . fr. 

Adopté sans observations, 

CHAPITRE V. 

ARTICLE UNIQUE. - Frai« a rembourser aux ngents du. 
seroice etoterieur: . . fr. 

Adopté sans observations. 

CHAPITRE YI. 

AnT1cus I ET ::! • - DHssions eetraordàuures, eta., et de- 
penses im prdoues . . fr. 

70,500 » 

80,000 )) 

. 
La section centrale a réclamé du Gouv<!rncmefll le tableau des dépenses 

faites pour ce service pendant 18-46; ce tableau se trouvera déposé sur le bu 
reau pendant la discussion. 

La section centrale vous propose d'allouer la somme demandée; mais elle 
engage le Gouvernement à se renfermer dans les crédits du Budget et à éviter 
les crédits supplémentaires. 

CHAPITBE vn. 
COIUIUERCJl. 

ART. 1 m. - Écoles de navigation . . fr. 

Le crédit alloué en 1847, et pétitionné primitivement pour 1848,s'éle.rait seu 
lement à la somme de 16,000 francs; mais M. le Minislre des Affaires Étran 
gères a demandé, par dépêche du 22 novembre , une augmentation de 3i000 
francs. Il a donné les développerncn ts suiva nts à l'appui de cette demande : 

<c Les écoles de navigutiou soul 1·égies par l'arrêtér-oyal réi;lementairedu 31 dé; 
cernbre 1841. Il y en a deux, l'une à Anvers , l'autre à Ostende : ce sont des 
externats. Le règlement susdit rèulc l'enseignement, qui est essentiellement nau 
tique, c'est-à-dire spécialement destiné à former des marins. Cet enseignement 
s'y donne avec régularité et Brnluitement., à Ostende par deux professeurs, à 
Auvers par un. Les écoles fournissent de bous sujets. 
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» Aux Jeux écoles sont attachées des bourses d'études (10 ,l Oslende.U ii Au 
vers) <le 400 francs chacune, divisible en demi et en quarts de bourse , en ta 
veur des pauvres marins ou del, jeunes gens sans fortune, qui montrent de l'ap~ 
titude et du zèle. L'nrrèté royal du 4 avril 1840 a réulé cet objet. 

)) Le crédit annuel est absorbé pal' les dépenses. Voici le relevé des dépeuscs 
pour l'année courante: 

>> Traitement de trois professeurs, 
>> Traitement de deux secrétaires et gens de service, 
>, Ft ais des jurys d'examen. 
» Menues dépenses. 
>> Bourses d'études. 

{ I'. 7.600 }l 

1 620 )l 

1 )000 )) 
['500 ,, 

;) ,<:2B() )) 

Tor AL. f 1 • 1G lüü() )) 

n li a été dit plus haut que l'enseigneruent est surtout nautique daus les écoles 
de navigation. Depuis l841 , époque à laquelle le règlement fut refondu i 011 a 
commencé à y enseigner les parties du Code de commerce qui traitent du com 
merce maritime .. Mais il a été reconnu que cela ne suffit pas et que, pour la 
bonne direction mercantile des navires , il faut ajouter à l'enseignement une sec 
tion commerciale, spécialement destinée à donner, notamment aux marins, la 
connaissance des marchandises d'importation et d'exportation, des monnaies, des 
mesures et poids étrangers dans lems rapports avec ceux du pays, <lu change ; 
<les dispositions les plus usuelles en matière d'assurances maritimes et en ma 
tière de douane et de tarif, de l'arithmétique commerciale, etc. 1 en un mot, 
destinée à procurer à ceux qui seront officiers à Lord d'un navire marchand; 
les notions les plus propres à les meure à même de bien remplir la partie com 
merciale de ces fonctions , et de former de bons -subrécargues. Là se trouve la 
lacune qu'il s'agit de combler dans l'intérêt évident du commerce maritime, et 
c'est à cette fin qu'il est demandé une augmentation de 3,000 francs, qui ser 
vira à rétribuer la section ou le cours <le commerce pratique à annexer· am: 
deux écules. L'adjonction de ce cours sera d'autant plus utile que, comme oo 
le sait, les écoles de navigation sont surtout fréquentées par des jeunes gens 
peu fortunés, et par <les marins pendant leur séjour, lesquels n'ont 11i les moyens 
ni la possibilité de trouver ailleurs un tel enseignement. Du reste, m égard à 
son avantage bien réel, la dépense est extrêmement désirable. ,, 

La section centrale, partageant l'opinion <lu Gouvernement, qu'il est utile de 
donner, dans celle école , une instruction commerciale dans le but <le former 
non-seulement des marins, mais des jeunes gens qui pourront, pa1· la suite , rein 
plir les fonctions Je subrécargues ~ vous propose, à l'unanimité, d'allouer cette 
légère augmentation de dépense. 

Aar , 2. - Ühambres de commerce, . fr. 12 000 )) 

Adopté. La section centrale a pris connaissance de la note du Gouvernement. 
qui se trouve à la suite de ce rapport (annexe B), et qui fait connaltre le mode 

<.) 
t_) 
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de publication des documents commerciaux envoyés pilr les consuls belges à 
1,, ctrangcr. 

ART. ;3. --- P'r•az's diuers et encou raqemenis au oom- 
1JU1'O0 , . fr. 

On déposera sur le bureau le tableau des dépenses faites en 1846, pour ce 
service; elles se sont élevées à fr. 22, 9g9 92 es, 

La section centrale; ayant remarqué qu'on a imputé sur celle somme le trai 
tement de deux employés , vous propose d'allouer les 19;900 francs demandés, 
maïs à condition que cette allocation ne pourra pas servir à payer des traite 
ments, les dépenses de cette nature devant être imputées sui· le chapitre Ier) 
al't. 2. 

An'f, -4. -Enoou1·agements pour la, navz'yatz'on, etc. fr. 115,000 >) 

Adopté sans observations. 

Anr. ~- - Primes pour construotion de navires . fr. 20,000 )) 

Le crédit pr-imitiverneut demandé pour 18-rn s'élevait, comme en 1847, à la 
somme de 3t>,000 francs. 

A l'appui de celte réduction 1 1\1. le Ministre a fourni le tableau suivant. des 
constructions de 1844 à 1847 et du montant des dépenses : 

.ltloutaut NAVlllES . 

ANNÉES. -·----i------ Dépenses. DES cni:DITS AN1'UEJ.S, ~OJJJJUJ;, TONN \GL. 

:184<&, 40,000 francs. 4 !!99 l 13,352 

1841-. 40,000 -- 2 306 40,000 

Hl .• 8. . 35,000 -- 8 1931 '.21,074 

184,;'. 35,000 - 2 501 4,580 

On voit, par ce tableau, que la diminution du crédit demandé pour 1848 
est sans inconvénient. La section centrale I tout en vous proposant celle redue 
tion , exprime le vœu que cette industrie nationale puisse reprendre son an 
cienne activité. 

Aar. 6. - Pêche marùerne . . fr. 100,000 )) 

Adopté sans observations. 
Par dépêche <lu 22 novembre 1847, M. le Ministre des Affaires Étrangères a 

demandé à ?a section centrale d'ajouter au chapitre VII un nouvel article, sous 
le libellé suivant : 



( 7 ) [N° t 9. 1 

Établissement de co11iptoirs cle commerce dan» les contrdes 
irnnsoilan tiques et d,(l/}J,.'I le Levani , sous les conditions ri. 
détormsner par le Govoernmneaü, et sans que l'a llocatioti 
puisse se prolonger au dela de ci-nq ans • . fr. 1001000 >) 

La section centrale est, d'avis, à l'unanimité, quv le Gouvernement devrait 
présenter· un projet de loi spécial pour l'établissement de cornptoirs ; ce projet 
pourrait être discuté i1 la suite du projet de loi sur la société d'exportation. 

(~HAPITR E VIII. 

llJA.l\lNlL Bâtùnents de gne.rre. 

ÂR1'. Ir. - Personnel . 
AnT. 2. - Vùne.v • 
ART. 3. - Entmtim, oha1f.f[age et éolaz"rage 
ART. 4. - Maga,sin de la Marine . 

. fr . 

. fr . 
. fr . 
. fr. 

297.)471 )) 
148,000 » 

62,320 » 
4,800 )) 

Adoptés sans observations. Ce service n'a subi aucun changement depuis l'a 
doption du Budg-ct de 1847. 

ART. ~- -- Pilotage. . fr. 462) 320 >> 

Ce crédit est la reproduction de celui qui a été demandé pour 1847. La sec 
tion centrale vous en propose l'adoption. 

ART. 6. - Serwt"cer/esbateauxavapeur de l'Escaut. fr. 60,7i'58 )) 

Adopte. 

ART. 7. - Police rnriritùne . . fr. 35,800 )) 

La section centra le a désiré connaitre l'emploi de celte somme; elle a aussi 
demandé si on compte maintenir dans la cinquième -classe , el pour quelles mi 
sons, le commissaire maritime de Bruxelles. Les renseignements qu'elle a reçus 
se trouvent à la suite de œ rapport (annexe C). Ils ont paru satisfaisants à 
votre section centrale; elle vous propose, en conséquence, l'adoption du crédit 
demandé. 

A a T. 8. - Service cles ba tea u a; a vapem· entre Ostende 
et Dou ores, . fr. 242,100 >) 

Adopté sans observations. 

ART. 9. - Secours 11ian·~·t"mes. . fr. 16,500 )) 

La section centrale déposera sur Je bureau le tableau des dépenses qui a été 
réclamé du Gouvemement ; elle vous propose l'adoption de ce crédit. 
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AnTlCLES 10 1:T 11. - Dotation. de la caisse des secours {' 
et de p'1'lfvoyance J etc. - Pensions eioiles et 
se coups . . fr, 

10.,000 

~7 ,~00 

)) 

)) 

La section centrale vous prnpose l'adoption de ces deux crédits; elle s'est 
assurée que la somme de 600 francs , qui forme le montant de la pension accor 
dée à un ancien employé du Département de la Marine, a été, de commun accord 
avec 1\1. le Ministre des Finances, transférée du Budget de la Dette Publique. 

Les changements proposés par la section centrale n'ont pas assez d'importance 
pour qu'elle joigne à ce rapport un nouveau projet de Budget; elle croit pou 
voir se borner à récapituler les augmentations et diminutions de dépenses qu'elle 
propose. 

CHAPITIŒ PREMIH;H. 
I\UG\11 NT A'I I0'1 

Art. 4 
Crédit proposé par la section centrale 
Crédit primitif du Budget . 

Art. 6 . 
Crédit demandé au Budget . 
Proposition <le la section centrale. 

CHAPITRE VII. 

Art. i cr. • 

Crédit proposé par la section centrale 
Crédit primitif du Budget 

Art. 6 . 
Crédit demandé au Budget . 
Crédit proposé par la section centrale 

. fr. 

, fr, 57,600 Jl 

M,775 >> 

. fr . 

. fr. 

. . fr. 
19,555 n 

14,024 )) 

19,ÛÛÜ » 
16,000 )) 

55,000 )) 
20,000 n 

Fr. 

Diminution. . fr. 

ü,551 Jl 

. . . . fr. 

3,000 )l 

. . fr. 

8,351 )) 

lHMll'IU'flO'i. 

i,825 )l 

Hi,000 )) 

16.825 » 

8,494 » 

La section ceu lrale a donc l'honneur <le vous proposer d'arrêter le Budget du 
Département des Affaires Étrangères 1 qui comprend la Mariue , à la somma 
de 2,696,949 francs. 

Le Rapporteur , 

n- OSY, 

Le Préeident , 

1'.-J.-A. DELFOSSE. 
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A~NEXJ.; A. 

--- 
Note SU'r l'annexion des dcu« grands duchés do fllecklenho1t1·g â la 

légatiou de Copenhague. 

Les deux grands-duchés de Meckleubourg out été annexés à une légat ion 
près d'une cour royale, par des raisons de convenance faciles à comprendre. 

J ls appartenaient antérieurement à celle de Hanovre; mais depuis que ce 
dernier lilat a été réuni à la mission près des Pays-Bas, et que la lés·ation des 
villes anséatiques a été rétablie selon le vœu exprimé dans la Chaml» e, on a 
cm devoir joindre les Mecklenbourg à la 1éffalion de Copenhague et y con 
server le Ministre résident qui y était accrédité. 
Les liens de parenté et <l'alliance qui existent entre les cours de Danemark et 

de Mecklenbourg étaient une raison de plus pour y laisser Je même a13·ent 
diplomatique. 

Relativement aux dépenses, elles n'ont pas été et ne seront pas plus cousidé 
rables que si les duchés se trouvaient placés dans la légal ion de Hambour B'· 

D'abord, les visites ù ces cours sont rares, car depuis la remise des lettres de 
créance du Ministre actuel 1 en 18431 lorsqu'il était encore accrédité à Hanovre, 
le Gouvernement n'a pas jugé utile de le renvoym' ù Strelitz , et il n'a été qu'une 
fois à Schwérin , l'an dernier, c'est-à-dire après trois années. Ensuite, si l'on 
avait accrédité un autre agent, il eùt fallu renouveler les frais faits en ,t 843, 
pour la remise des lettres de rappel de l'envoyé actuel et pour la remise des 
lettres de créance du chargé d'affaires nouveau. 
Pour l'avenir, les dépenses <le voyage se trouveront réduites par suite de L:1p 

plication du nouveau règlement et de l'ouverture d'une nouvelle section de 
chemin de fer. 

D'ailleurs, malgré la différence des distances, un voyaB'e de Hambourg à 
Schwérin et Strelilz et retour, coûte , à 30 francs près 1 autant qu'un voyage 
de Copenhague à Suelirz et Schwérin et retour , et cela à cause des bateaux à 
vapeur et chemins de fer qui existent sur ce dernier parcours. Il serait facile 
d'en fournir la prcm•e. Les frais <le séjour sont les mêmes. Il n'y a dès lors 
aucun intérêt à modifier l'état de choses actuellement existant. 
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ÂNNEX.E u. 
--~- 

Note SU'I' le mode adopté pou1' les oomniusiieations a faire par le 
Gouvernement auo: Cbambree de Commerce. 

Les documents qui offrent de l'intérêt pour l'industrie et le commerce belge 
sont d'ordinaire communiqués aux chambres de commerce de la manière sui- 
11a11 te : 

Si les documents présentent un caractère d'intérêt plus ou moins général 
pour les diverses branches de l'industrie et du commerce du pays, on les en-voie 
en communication à la chambre de commerce d'Anvers, pour un certain temps, 
avec invitation <le les mettre à la disposition des négociants et industriels 
belges. Si, dans ces documents, il y a certaines notions qui intéressent spécia 
le ment telle ou telle localité industrielle du pays, on y envoie un extrait des 
documents. Parfois aussi, après être restés un certain temps déposés au secré 
ta ri at de la chambre de commerce d'Anvers, les documents sont envoyés à l'une 
ou l'autre chambre de commerce, selon la nature des renseignements. Si on 
considère les documents comme tout à fait dignes d'être signalés à l'industrie 
et au commerce belges , on publie au llJom'teur un avis pour mettre les docu 
mcnts à leur disposition. 
Telle est la marche communément suivie. 
L'impressiou des documents serait fort coùteuse , et elle serait généralement 

impossible au moyen du crédit fort minime (19,000 francs) affecté a11 Budget 
J)Ot11· le service du commerce. l'\'lais, du reste , les documents qui comportent 
1111~ publication sont d'ordinaire reproduits par le !Uonz'teur oommeroial , 
recueil qui se publie à Anvers el auquel le Ministère est abonné pour plusieurs 
exemplaires , destinés à être distribués aux chambres <le commerce. Par là, on 
al teint, à peu de frais, à peu près le même résultat que par une publication 
spéciale des documents dont il s'agit. 

-- --------····- 
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ÀNNE'{R C. -- 
NOTE RELA.TIVE A LA POLICE MARITIME. 

QuESTION. ·- La, section centrale ddsirePat·t également oonnaùre la répartz'ti'on 
qu/on compte faù·e? en 1B48, de la somme de 301800 [ranoe , pou1' la polfre 
maritime, et si on compte mainteni» Bruœelles ( par quelle raison) dans la. 
oinquièn:« classe, tandi's qu'i'l y a rdclœmatùni ponr l'avoù~ dans la troisiérne, 

RÉPONSE. - Lors de la discussion du Budget de la Marine pour l'exercice 1847, 
Je Gouvernement a fait connaitre à la Chambre les motifs qui l'empêchaient de 
porter le eorumissaire maritime de Bruxelles à une classe supérieure à celle qu'il 
occupe actuellement. 

La classification des commissaires maritimes a eu lieu , conformément à lar 
rêté royal du 8 mars 18-43, en raison de l'importance et du mouvement de ]a 
navigation maritime dans les différents ports du royaume. 

Le peu d'importance du port de Bruxelles, comme port mari lime, n'a point 
permis de le porter à une classe supérieure à la cinquième. Le com 
missaire maritime de ce port reçoit, outre un traitement annuel de. fr. 
une somme de . 
pour loyer d'un local qu'il occupe, plus environ. 
pour chauffage , éclairage, entretien , etc. 

500 » 

300 » 
200 » 

Torat.. . fr. 1 1 000 )1 

La recette <le ce port s'est élevée, en 1846, à fr. 291 50 es. 

Ce résultat prouve que le commissariat maritime de Bruxelles coûte à l'État 
beaucoup plus qu'il ne lui apporte. 

Le mettre à la troisième classe serait augmenter encore la dépense d'une 
somme de 1,500 francs, dont on devrait majorer le crédit demandé, le traite 
ment des commissaires maritimes de cette classe étant fixé à 2,000 francs. 

Le Gouvernement croit donc devoir maintenir, dans l'intérêt bien entendu 
du trésor public, le port de Bruxelles dans la cinquième classe. 

Voici la répartition de la somme de 35~800 francs portée au Budget de 1848 
pour la police maritime. 

Il est important de remarquer que parmi les dépenses il se trouve des arti 
cles, tout à fait éventuels, dont il est impossible de préciser le chiffre d'avance; 
ce sont : 

1° Les vacations aux experts qui surveillent les transports d'émigrants; 

2° La part que Louchent les a3enls de police dans les arr-estations de matelots 
déserteurs. 
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A nvers. 1 commissaire maritime de J ,·e classe fr. 
1 de .{e 

1 - -- de ~5u 
Supplément au cornmisvnire clc ~0 classe 
1 commis . 
2 ngents 
l commissaire de 2° classe 
1 -- de 4° 
1 commis 
2 a{J[~n ls 

Gand. 1 commissaire de 3° classe 
Blankonberghe. 1 - de :{1• 

Bruges. 1 - de l:5° 
Nieuport. ] -- de t,0 
Louvain. 1 - de (je 

Bruxelles, 1 - de 5° 
Termoude , 1 - de 5° 
Ileruises aux nrrcnts approx imativerncnt 
Frais de vacations aux experts chargés de la surveillance de 

l'embarquement des érnig1·ants ( approximai i vernen l) . 
Aux aaents pour ac<101npagner les convois de poudre 
Traitement du roncier·i;-e à Anvers . 

Osten do. 

TorAL pour le personnel. . fr. 

Loyer des bureaux, selon bail à Anvers. 
Ostende . 
Bruxelles . 
Blankcnberghe 
Termonde 

1. 21~ » 

!500 )l 

300 )) 
300 » 
300 » 

~\(i12 » 

Vi, 000 1) 

1 .soo )) 

soo )) 

700 )) 

1.200 )) 

1A40 )) 

4,000 )) 

1 .noo )) 

J ~::?00 )) 

1A40 )) 

'.2,000 1) 

~.000 )) 

iiOO )) 

~00 )) 

~00 )) 

!500 )) 

:500 )) 

2.200 )) 

3,200 )) 

4t,O )) 

400 )) 

--- ------- 

31 230 )) ., 

Frais de bureau , impression des rôles d'équipages cl rè8lc 
ments à distribuer aux capitaines . 

TOTAL. ' fr. 

2,61:2 )) 

-- 
33,842 )) 

1,958 ll 

-- 
35\800 )) 


